










DOCUMENTS EXAMINES 

Pièces écrites 
c::> 1 demande d'autorisation de travaux datée du 05/01/2023 et signée par le maître d'ouvrage 
c::> 1 notice descriptive de sécurité datée du 13/12/2022 et signée par le maître d'ouvrage 

Pièces graphiques 
c::> 1 jeu de plans (situation, masse, niveaux) en date du 05/12/2022 

REGLEMENTATIONS APPLICABLES 

D Code de la construction et de l'habitation - Articles R.143-1 à R.143-47 
D Règlement de sécurité contre l'incendie du 25 juin 1980 modifié relatif aux établissements recevant 

du public et instructions techniques annexées 
D Arrêté Ministériel du 21 juin 1982 modifié (dispositions particulières applicables aux établissements 

du type N) 
D Arrêté Ministériel du 22 Juin 1990 modifié ( dispositions particulières applicables aux établissements 

de 5ème catégorie) 

EFFECTIF DU PUBLIC POUVANT ETRE ADMIS 

Référence : Article PE 3 de l'arrêté du 22 Juin 1990 modifié 
Mode de calcul : 1 personne par m2 

Public - mezzanine 

Public 

Personnel 

TOTAL 

DESCRIPTION 

19 personnes 

16 personnes 

7 personnes 

42 personnes 

Le projet consiste à aménager une réserve à l'étage. 

L'établissement se décompose en deux volumes 

- la partie salles de restauration au rez-de-chaussée et en mezzanine (accessible par un escalier).
- la partie cuisine ouverte(< à 20 kW) au rez-de-chaussée avec labo et chambre froide. Au R+1
(accessible par un escalier réservé au personnel), les vestiaires et une réserve.

OBSERVATIONS 

IMPLANTATION 

D Conforme 

ISOLEMENT 

D Conforme 

AMENAGEMENTS INTERIEURS 

o Conforme
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